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Le Directeur général reçu 
par le Président Faure Essozimna Gnassingbé

Le Président de la République du Togo, Son Excellence Faure Essozimna Gnassingbé, a reçu le 16 novembre 2022 à Lomé, le 
Directeur général, Monsieur Mohamed Moussa qui lui a rendu compte des conclusions de la réunion extraordinaire de l’OCCN.

Le Directeur général de l’ASECNA a remercié le Président de la République, Champion du Marché unique du transport aérien en 
Afrique, pour ses orientations qui permettront de renforcer la mission de l’organisation.

« Nous avons eu l’honneur de faire à Son Excellence Monsieur le Président de la République, en tant que champion du MUTAA, 
le point de la réunion des représentants des travailleurs de notre institution. Nous lui avons également présenté la situation de 

l’organisation communautaire et les progrès réalisés. Nous avons recueilli ses précieux conseils, surtout ses encouragements pour 
poursuivre l’œuvre importante d’intégration que l’ASECNA est en train d’accomplir au profit du continent ».

Monsieur Mohamed Moussa a par ailleurs exprimé sa gratitude au chef de l’Etat pour le choix de Lomé comme ‘’champ 
d’expérimentation’’ de la navigation par satellite. Il a salué les efforts du Togo dans la modernisation du secteur des transports 
aériens et la gestion des espaces aériens particuliers et supérieurs sur le continent.  

Source : News de la Présidence (République Togolaise)
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ACTUALITE

Le Gouvernement de la République Gabonaise et l’Agence 
pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et 
à Madagascar (ASECNA) ont signé le 14 novembre 2022 à 
Libreville, un accord de siège relatif à l’établissement de la 
Représentation de l’ASECNA en République Gabonaise. 

Cet accord a été signé et paraphé par Monsieur Michaël 
MOUSSA-ADAMO, Ministre des Affaires Etrangères au 
nom du Gouvernement Gabonais et Monsieur Mohamed 
MOUSSA, Directeur Général de l’ASECNA, en présence de 
Monsieur Elvis OSSENDJE, Monsieur Herman IMMONGAULT, 
Madame Denise Landria NDEMBI NZIENGUI, respectivement 
Ministre des Mines, Ministre Délégué auprès du Ministre 
des Affaires Etrangères, Secrétaire Générale du Ministère 
des Transports d’une part, et de Monsieur Samuel SAMBA, 
Monsieur Brice Thierry Arist SOKI, Madame Yvette ZAME 
NDONG, respectivement Directeur des Aérodromes, 
représentant le Directeur Général de l’ANAC, Représentant de 
l’ASECNA auprès de la République Gabonaise et Déléguée du 
Directeur Général de l’ASECNA pour les activités aéronautiques 
nationales d’autre part. 

Il vient en remplacement de celui qui a été signé le 17 
décembre 2007 et procède de la volonté du Gabon et de 
l’ASECNA de mettre en application les nouvelles dispositions 
contenues dans la Convention révisée de l’Agence mais aussi 
de bénéficier d’un cadre juridique adéquat et des privilèges 
et immunités relevant du droit international et de la courtoisie 

qui caractérisent les relations internationales contemporaines, 
pour l’accomplissement des missions de l’Agence en terre 
Gabonaise, dans les meilleures conditions.  

La cérémonie s’est poursuivie par les discours prononcés 
tour par les deux Chefs de délégation qui sont revenus sur 
l’excellence des relations entre le Gouvernement gabonais 
et l’ASECNA, qui ont fait du Gabon l’un des précurseurs 
de la nouvelle dynamique que connait actuellement cette 
organisation.

Peu avant cette cérémonie, le Directeur Général a réuni 
l’encadrement de la Représentation et de la Délégation 
pour faire le point du fonctionnement des deux structures 
et communiquer sur la situation globale de l’Agence. Au 
terme de cette séance, le Directeur Général a reçu en guise 
de cadeau, en sa qualité de concepteur, le logo de l’ASECNA 
sculpté dans la roche naturelle du sud du Gabon appelée « 
pierre de Mbigou » de la part de l’ensemble du personnel de 
l’ASECNA au Gabon, en reconnaissance de tous les succès 
enregistrés au sein de l’Agence.

Signature d’un nouvel accord de Siège 
entre l’ASECNA et le Gabon
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ACTUALITE

Monsieur Affoh ATCHA-DEDJI, Ministre des Transports 
routiers, aériens et ferroviaires, a procédé le 10 novembre, 
à l’inauguration de la nouvelle Centrale électrique et d’autres 
nouveaux équipements de l’Aéroport International Gnassingbé 
EYADEMA de Lomé, en présence du Directeur général de 
l’ASECNA, Monsieur Mohamed MOUSSA.

D’un coût de Quatre milliards deux cent deux million Sept 
cent vingt-deux mille quatre cent soixante-dix-huit francs 
CFA (4 202 722 478 FCFA) et financé sur fonds propres par 
l’ASECNA dans le cadre du Plan de Services et d’Equipements 
2018-2022, cette nouvelle centrale contribuera de manière 
plus efficace, à garantir la continuité des services rendus par 
l’ASECNA. Elle comprend

 Â un poste de livraison de l’énergie secteur de ville ;

 Â une salle abritant des sources thermiques d’énergie 
de secours par deux groupes électrogènes de 
400KVA conçus en prenant en compte les normes 
environnementales ;

 Â une salle de supervision de l’état de l’ensemble des 
équipements ;

 Â une salle abritant les régulateurs de courant ;

 Â une salle onduleur grande capacité permettant un 
basculement entre sources sans interruption de 
courant, un atelier de maintenance et un espace vie.

Outre la centrale électrique, le projet englobe la réhabilitation 
complète du balisage lumineux de la piste, des voies 
de circulation et de la rampe d’approche de l’Aéroport 
International GNASSINGBE EYADEMA avec des lampes à LED 
très économiques. Un lot important de pièces de rechange a 
été livré avant la mise en service de la centrale. La réalisation 
des travaux qui ont duré 16 mois, a été confiée à EIFFAGE 
ENERGIES ET SYSTEMES.

Ces nouveaux investissements permettront de renforcer 
l’exercice de la mission de service public au niveau de 
l’Aéroport International Gnassingbé EYADEMA, et ainsi de 
contribuer aux efforts de développement du transport aérien 
national fourni par l’Etat togolais.

Inauguration de la nouvelle Centrale électrique de la 
Représentation au Togo
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ACTUALITE Retour sur la réunion de l’OCCN

Après la tenue de la réunion de l’Organe Communautaire de Concertation et de Négociations (OCCN), du 07 au 19 novembre, à 
Lomé, nous revenons dans le lien ci-après sur le compte-rendu des travaux…

Compte-rendu réunion extraordinaire OCCN de Lomé

https://www.asecna.aero/images/Docs/cr-occn-extraordinaire-lome-nov2022.pdf
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COOPERATION
Fructueuse participation de l’ASECNA 

à la 41ème assemblée de l’OACI
Les 193 États membres de l’Organisation de l’aviation civile 
Internationale (OACI) ainsi qu’un grand nombre d’organisations 
internationales se sont réunis à Montréal au Canada, du 27 
septembre au 07 octobre 2022, à l’occasion de la 41ème 
session de l’Assemblée de cette organisation. L’Assemblée 
de l’OACI se réunit au moins une fois tous les trois ans, sur 
convocation du Conseil de l’OACI. 

D’importants thèmes abordés

Comme il est de tradition, ces assises ont permis de passer 
en revue d’importantes questions liées au développement 
harmonieux du transport aérien mondial. A ce titre, l’Assemblée 
a traité de sujets portant notamment sur :

 Â La planification mondiale de l’OACI en matière de 
sécurité et de navigation aérienne avec l’approbation 
des nouvelles éditions des plans mondiaux de l’OACI 
notamment, la septième édition du Plan mondial de la 
navigation aérienne (GANP – Doc 9750) et l’édition 2023-
2025 (quatrième édition) du Plan pour la sécurité de 
l’aviation dans le monde (GASP, Doc 10004).

 Â Le soutien de la politique de l’OACI concernant le spectre 
des fréquences radioélectriques

 Â La nouvelle politique permanente et pratiques de l’OACI 
relatives à un système de gestion du trafic aérien 
(ATM) mondial et aux systèmes de communication, de 
navigation et surveillance et de gestion du trafic aérien 
(CNS/ATM)

 Â La cybersécurité dans l’aviation civile

 Â La protection de l’environnement — Régime de 
compensation et de réduction de carbone pour l’aviation 
internationale (CORSIA)

 Â Le renouvellement du Conseil de l’OACI

 Â L’octroi de certificats du Président du Conseil de l’OACI 
en reconnaissance des réalisations en matière de 
sécurité et de sûreté de l’aviation civile. Sur ce point, 
un pays membre de l’ASECNA, la Côte d’Ivoire a reçu 
deux certificats ; l’un pour ses réalisations en matière de 
sécurité et l’autre pour ses réalisations en sûreté.

 Â L’attribution du 43e Prix Edward Warner, la plus haute 
distinction dans le monde de l’aviation civile, au Dr. Angela 
Marina Donato, en raison de ses éminentes contributions 
au développement de l’aviation civile internationale et 
pour avoir, tout au long de sa carrière, servi de référence 
et d’inspiration à plusieurs femmes qui se sont engagées 
dans les métiers de l’aviation.

Fructueuses discussions entre la délégation de l’ASECNA et 
divers partenaires

En marge des travaux de la 41ième Assemblée de l’OACI, une 

délégation de l’ASECNA conduite par Monsieur Rahimi Toure 
AROUNA, Directeur Sécurité Sûreté Qualité Environnement, 
agissant au nom de Monsieur Mohamed MOUSSA, Directeur 
Général de l’ASECNA, accompagné par Monsieur Jean LAMY 
le Président du Conseil d’Administration de l’ASECNA, a eu 
des rencontres avec les responsables de l’OACI ainsi que 
les responsables de plusieurs organismes partenaires de 
l’Agence.

 ¾ Rencontre avec le Directeur général de l’IATA

Le DSQD et le PCA ont d’abord transmis les salutations ainsi 
que les félicitations de Monsieur Mohamed Moussa à Monsieur 
Walsh, pour sa nomination au poste de Directeur général de 
l’IATA en avril 2021 et pour le travail qu’il a accompli depuis 
lors pour la reprise effective du trafic aérien commercial, 
après les difficultés que le secteur a connues, du fait de la 
pandémie de COVID-19.

Les échanges ont ensuite porté sur la coopération entre 
l’ASECNA et l’IATA, notamment les cadres formels de 
concertations et d’échanges existant entre les deux entités 
que sont le panel technique & économique. Les deux 
parties se sont félicitées de la pertinence ainsi que du bon 
fonctionnement de ce panel dont les résultats des travaux ont 
été très précieux dans la planification et la mise en œuvre 
réussies de plusieurs nouveaux projets de systèmes et 
services de navigation aérienne.

Au cours des échanges, les projets majeurs de l’ASECNA ont 
été évoqués, notamment, la fourniture du service SBAS par 
l’ASECNA à l’horizon 2025 et le projet de Ciel unique pour 
l’Afrique (CUPA). La rencontre a été l’occasion de présenter 
les avantages escomptés de ces projets et de souligner leur 
contribution à une meilleure qualité et uniformité des services 
de navigation aérienne à l’échelle du continent, pour le 
bénéfice des usagers de l’espace aérien, et par ce fait leur 
rôle de catalyseur dans la mise en place du Marché unique du 
transport aérien africain (MUTAA).
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COOPERATION

 ¾ Rencontre avec le Directeur général du Conseil 
international des aéroports (ACI)

Au cours de la rencontre, M. Luis Felipe DE OLIVEIRO a tenu 
à marquer satisfaction de l’ACI de voir l’ASECNA contribuer 
très positivement et très significativement aux activités de 
l’ACI Afrique à travers les aéroports dont elle a la gestion 
commerciale, au titre de contrats particuliers avec les États 
membres concernés. Les deux parties se sont félicitées de ce 
que l’ASECNA est un membre actif et à jour de ses cotisations 
vis-à-vis de l’ACI. En outre, il a été rappelé qu’en plus de la 
fourniture des services ATS, de la sécurité et la lutte contre 
l’incendie sur les aérodromes et du balisage lumineux des 
aires de mouvements, l’ASECNA coopère et collabore avec 
les gestionnaires des aéroports de ses États membres 
dans plusieurs autres domaines. Il a été fait mention de la 
participation active de l’ASECNA dans plusieurs initiatives 
impliquant l’ACI et ses aéroports, notamment les évaluations 
APEX des aéroports, la mise en place et le bon fonctionnement 
des équipes de sécurité de piste, et les initiatives conjointes 
des services ATS et des gestionnaires d’aérodromes pour la 
réduction des émissions de CO2 par l’aviation internationale, 
etc.  

En ce qui concerne les perspectives de coopération entre l’ACI 
et l’ASECNA, tout en exprimant sa satisfaction pour les bons 
résultats déjà obtenus, le Directeur général de l’ACI a exprimé 
son souhait et sa disponibilité de voir cette coopération se 
renforcer et se diversifier pour contribuer au renforcement 
de la sécurité, la capacité et la résilience des aéroports. Il a 
saisi l’opportunité de la rencontre pour informer sec hôtes 
de la mise en œuvre prochaine d’un programme conjoint de 
revue par les pairs des aéroports, qui verrait la participation 
des fournisseurs de services ATS sur les aérodromes et les 
gestionnaires d’aéroports. Il a exprimé son souhait de voir 
l’ASECNA y participer le moment venu.

 ¾ Rencontre avec le Président du Conseil et le Secrétaire 
général de l’OACI

Au cours de cette visite, le DSQD et le PCA ont transmis au 
Président du Conseil et au Secrétaire général de l’OACI les 
salutations ainsi que les félicitations de Monsieur Mohamed 

Moussa, pour la bonne tenue et le bon déroulement de la 
41ième Assemblée générale de l’OACI. Les échanges ont 
ensuite porté sur le développement de la coopération entre 
l’ASECNA et l’OACI.  

Le Président du Conseil de l’OACI a remercié l’ASECNA 
et exprimé sa reconnaissance à son Directeur général M. 
Mohamed Moussa, pour les appuis et son leadership dans 
la conduite et le bon déroulement de ces projets dont les 
résultats bénéficient à l’aviation civile africaine tout entière. 

Abordant les projets structurants lancés par l’ASECNA ces 
dernières années, il a réitéré le soutien exprimé au Directeur 
général de l’ASECNA, lors d’une précédente rencontre à Kigali, 
au sujet notamment, du projet du Ciel unique pour l’Afrique 
(CUPA), qui constituera une contribution majeure des ANSPs 
à la réalisation du Marché unique du transport aérien en 
africain. Il a conclu en réaffirmant sa disponibilité et celle du 
secrétariat général de l’OACI à accompagner l’ASECNA selon 
les besoins de cette dernière. Pour le Président du Conseil, 
l’ASECNA demeure un modèle à suivre et les gestionnaires de 
l’espace aérien doivent aller vers un ciel sans frontières.

 ¾ Rencontre avec des partenaires de l’industriels et 
fournisseurs d’équipements.

Une rencontre a eu lieu avec M. Don Thomas, le CEO de 
AIREON. Les échanges ont porté sur le partenariat entre 
AIREON et l’ASECNA relatif au déploiement de l’ADS-B 
satellitaire de AIREON pour les services de surveillance ATS 

Fructueuse participation de l’ASECNA à la 41ème assemblée de l’OACI
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COOPERATION Fructueuse participation de l’ASECNA à la 41ème assemblée de l’OACI

ainsi que l’exploitation par l’ASECNA du potentiel de cette 
technologie pour des services connexes, notamment, la 
localisation des aéronefs en détresse, la planification et la 
gestion des flux de trafic etc. En ce qui concerne la mise en 
œuvre des services de localisation basés sur les données 
ADS-B satellitaires, objet de signature d’un accord de service 
de localisation (Aireon Locate Service Agreement) entre 
ASECNA et AIREON, le CEO de AIREON a offert la disponibilité 
de son entreprise à accompagner l’ASECNA notamment 
pour les formations, ateliers et autres activités qui seront 
identifiées. Plusieurs autres opportunités de collaboration 
ont été évoquées notamment l’appui à l’entrée en vigueur du 
mandat d’emport de transpondeur ADS-B dans la Région AFI, 
à compter du milieu de l’année 2023. Du benchmarking avec 
de l’information, des données ou des retours d’expériences 
réussies en matière mise en œuvre de l’obligation d’emport 
du transpondeur pour l’ADS-B seront nécessaires pour une 
mise en œuvre réussie de cette exigence régionale. 

Après AIREON, une délégation de l’industriel INEO comprenant 
M. Emmanuel BARTHOUX, le Directeur général, et M. Hop 
TON THAT, le Directeur de département, a rendu une visite à 
la délégation de l’ASECNA. INEO a apporté des informations 
concernant sa restructuration qui à terme devrait permettre 
au Groupe Equans de disposer des compétences à la fois 

dans les domaines d’opérateur télécoms, de génie civil 
et d’infrastructure aéroportuaire. Les opportunités de 
collaboration entre l’ASECNA et INEO dans sa nouvelle 
organisation ont été abordées au cours des échanges.

 ¾ Signature d’un accord de service aérien entre deux 
États membres de l’ASECNA.

Les bureaux de la délégation de l’ASECNA à l’OACI ont abrité 
une cérémonie de signature d’accord de service aérien 
entre la République du Tchad et la République Togolaise 
respectivement représentées par Monsieur HISSEIN TAHIR 
SOUGOUMI, Ministre de l’aviation Civile et de la Météorologie 
Nationale et Monsieur ATCHA-DEDJI Affoh, Ministre  des 
Transports Routiers, Aériens et Ferroviaires.

Il s’agit d’un accord bilatéral qui vient en appui au Mémorandum 
d’entente signé en 2017 par les deux États et qui constitue 
un cadre juridique de base pour permettre aux compagnies 
aériennes désignées par chacune des parties d’opérer des 
vols en provenance ou à destination de chaque point désigné 
des territoires des deux pays. Cet accord de service aérien 
s’inscrit dans le cadre de la déclaration de Yamoussoukro et 
du Marché unique de transport aérien africain
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La CAFAC et TSA des Etats Unis choisissent l’ERNAM 
pour une formation des formateurs en sûreté de l’aviation civile

Renforcement des capacités  des Evaluateurs/Testeurs Météo de l’Agence

Une session de formation des formateurs destinée aux acteurs 
de la sûreté de l’aviation civile de la sous-région, s’est tenue 
à l’ERNAM du 29 août au 16 septembre 2022. Organisée par 
la Transportation Security Assistance (TSA) des États-Unis 
en collaboration avec la CAFAC (Commission Africaine de 
l’Aviation Civile), elle a permis le développement des thèmes 
notamment relatifs aux techniques d’audit et d’inspection, à 
la gestion des risques internes, et à l’application des principes 
et mesures d’imprévisibilité.

M. Louis BAKIENON, Directeur de l’Exploitation de la Navigation 
Aérienne, représentant le Directeur Général de l’ASECNA a pris 
part à la cérémonie de clôture de cette formation régionale 
organisée au profit de formateurs relevant des ANAC des 
Etats ci-après : Cap Vert, Côte d’Ivoire, Benin, Gambie, Ghana, 
Nigéria, Libéria, Togo, Mauritanie, Guinée Bissau, Sénégal.

L’ERNAM a dernièrement abrité, un séminaire de formation 
des Evaluateurs/Testeurs MET de l’ASECNA.L’objectif de 
cette formation animée par des experts de la Direction de la 
Météorologie Aéronautique de l’ ASECNA et du Bureau Régional 
de l’OACI, était de permettre aux cadres MET des centres 

opérationnels de l’ASECNA de mieux maîtriser les techniques 
et outils d’évaluation des compétences, la planification et 
la gestion du processus d’évaluation des compétences du 
personnel MET ainsi que les évaluations post-formation et 
l’évaluation de l’ensemble du processus de formation sur site.
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VIE DES ECOLES Formation en installation et maintenance du 
Balisage lumineux à l’EAMAC

Dans le cadre du programme de renforcement des compétences 
du personnel technique en charge de la maintenance des 
équipements d’énergie et balisage des aéroports gérés par 
l’ASECNA, 08 cadres venus des Représentations de l’Agence 
au Benin, au Togo, en Mauritanie, au Mali, au Sénégal, au Gabon 
et de la Direction des Moyens Techniques et Informatiques 
(DTI) ont suivi, du 10 au 28 octobre 2022, à l’EAMAC, une 
formation de perfectionnement et de qualification sur le thème 
« Spécialiste en installation et maintenance du Balisage lumineux 
d’aérodromes MCR 5000-V2 ». 

Ce stage, organisé par l’EAMAC, en sa qualité de Full Member 
du programme TRAINAIR PLUS de l’OACI, avait pour objectif de 
doter les techniciens et ingénieurs opérationnels de l’Agence 
de connaissances, de capacités et des aptitudes nécessaires 
pour assurer l’installation et la maintenance d’un balisage 
lumineux alimenté par un régulateur MCR5000-V2 selon la 
méthodologie TRAINAIR PLUS basée sur les compétences et 
le rendement.

Signature d’un Protocole d’entente entre l’AGAC de Guinée et l’ASECNA 
relatif à des actions de formation à l’ERNAM

Un Protocole d’entente entre l’ASECNA et l’Autorité Guinéenne 
de l’Aviation Civile (AGAC) relatif à des actions de formation 
en sécurité et sûreté de l’aviation civile et en management à 
l’Ecole Régionale de la Navigation Aérienne et de Management 
(ERNAM) a été signé le 16 juillet 2022 à Dakar par Mr TOLNO 
Fara, Directeur Général Adjoint de l’AGAC et Mme LARE 
Pascale, Chef d’Etablissement de l’ERNAM.

Ce cadre stratégique de coopération dans le domaine de la 
formation en aviation civile engage les parties à coopérer 
sur la base des normes internationales et des meilleures 

pratiques pour la mise en œuvre par l’ERNAM de formations 
de renforcement des capacités du personnel de l’AGAC dans 
les domaines ci-après : sûreté de l’aviation civile, gestion 
de l’information aéronautique, langues, Trainair Plus OACI, 
formations de formateurs, systèmes de management….

Ce nouveau partenariat s’inscrit dans une dynamique de mise 
en œuvre de la vision de la Direction Générale de l’ASECNA 
de faire des écoles de l’Agence, de véritables pôles africains 
de formation labélisés et orientés vers la prospection et les 
partenariats.
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VIE DES ECOLES

Des anciens étudiants de l’ERNAM rendent hommage à leurs instructeurs

L’association des anciens 
étudiants de l’ERNAM a 
organisé une cérémonie 
d’hommages à leurs 
instructeurs le 19 novembre 
dans les locaux de l’école. 
A l’occasion, Monsieur 
Youssoupha SENE, ancien 
instructeur ENA, a fait un 
exposé sur l’historique de 
l’ERNAM depuis sa création 
en 1962 jusqu’à nos jours. 
Il a mis en exergue certains 
événements majeurs qui 
ont marqué la vie de l’école, 
notamment le transfert 
de certaines activités 
pédagogiques à l’EAMAC 
en 1994. Il a souligné le 
rôle prépondérant joué 
par Monsieur Mohamed 
MOUSSA, actuel Directeur 
Général de l’ASECNA, 
pendant son mandat de 
Directeur de l’ERNAM.

Les anciens instructeurs 
suivants ont reçu un bel 
hommage de leurs anciens 
étudiants dont certains 
sont devenus aujourd’hui 
de hauts cadres travaillant 

dans diverses institutions 
dont notamment l’ASECNA 
et l’ANACIM : Messieurs 
Youssoupha SENE, 
Instructeur NA, Déthié 
FAYE Instructeur TS, 
Gorgui NDIAYE, Instructeur 
TS, Diaguila FAYE, 
Instructeur NA, Malamine 
SONKO, Instructeur MTO, 
Rawane DIOP, instructeur 
MTO, Ousmane GUEYE, 
Instructeur TS, Meissa 
MARA, Instructeur électricité 
balisage.
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ATSEP-Togo célèbre la journée des « maintenanciers »

Sensibilisation sur les cancers de la femme

Depuis 1971, et chaque 12 novembre, les ATSEP (Air Traffic 
Safety Electronics Personnel) à travers le monde célèbrent la 
Journée Internationale des ATSEP, des acteurs reconnus par 
l’OACI comme des « acteurs incontournables de la chaîne de 
la sécurité aérienne ». 

Cette année, cette journée coïncidant avec la tenue de l’OCCN 
à Lomé, l’Association des Techniciens de Maintenance 
du TOGO (ATM-TOGO) a saisi cette occasion pour initier 
une rencontre d’échanges et de partage d’expériences, 
en collaboration avec la FACATEM. Cette rencontre a été 

rehaussée de la présence du Contrôleur financier, Mme 
Lydia N. CAMARA, du Directeur des Ressources Humaines, 
M. Ceubah GUELPINA, du Représentant de l’ASECNA au Togo 
M. SUMSA KOMLA Amewokpo et de ses collègues du Niger 
et du Congo, du Délégué du Directeur Général aux Activités 
Nationales du Niger, du président du BCRT, et du Président de 
la FACATEM. Tour à tour, ces illustres invités ont transmis leurs 
félicitations et leurs encouragements aux « maintenanciers » 
de la Représentation au Togo, en particulier, et de l’Agence, en 
général, et salué leurs efforts imminents dans la qualité et la 
continuité des services rendus.

Le cancer est devenu une préoccupation majeure de santé 
publique surtout chez les femmes. En effet, selon les 
spécialistes de la santé, 1 femme sur 8, risque de développer 
un cancer du sein. La sensibilisation sur le dépistage précoce 
permet de sauver des milliers de vie. Face à cette préoccupation, 
l’Association des Expatriés de l ’ASECNA (EXPAT) a organisé, 
dans le cadre du mois dénommé symboliquement « Octobre 
rose », le 15 octobre à l’ERNAM une séance de sensibilisation 
sur les cancers de la femme. 

La conférence a été animée par des spécialistes de la 
question, en collaboration avec les docteurs Sékou COULIBALY 
et Nadège DOVONOU, autour du thème : LE CANCER DU SEIN 
: Que faut-il savoir ?

A l’occasion, Madame Adama MAKOSSO, en charge de la RSE, 
représentant le Directeur Général, a remis à EXPAT un lot de 
CD sur le cancer du sein.
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COIN "LITTERATURE"

« Naitre d’eau et d’esprit », tel est le titre de l’ouvrage que notre collègue Alexandre EBOULLE BILLE, Cadre Contrôle 
Comptabilités Pairies Art02 à l’Agence Comptable, a dédicacé le 19 novembre dernier au restaurant de l’ERNAM à 
Dakar. Ce livre qui est le 1er ouvrage de notre collègue, est une réflexion « philosophico-religieuse » sur l’homme et 
sur sa destinée sur terre. L’auteur se pose des questions existentielles sur la vie et sur la vocation réelle de l’homme 
dans ce monde, en relation avec les Saintes Ecritures. 

Dans un monde marqué par des crises de diverses natures, Alexandre EBOULLE BILLE interroge notre vécu quotidien 
et définit l’homme avant tout comme un être « d’esprit ». Il convient de noter que notre collègue est parallèlement 
étudiant en théologie.

La cérémonie de dédicace a réuni des collègues, parents et amis de l’auteur, en présence de Messieurs Brice 
ONDONGO-EZHET, Agent Comptable et Parfait AMALET, Directeur des Activités aéronautiques Nationales.

Dédicace d'un livre
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